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DEPECHE DU PRESIDENT DE LA CHAMBRE DES DEPUTES 
AU PRESIDENT DU CONSEIL D’ETAT

(9.7.2012)

Monsieur le Président,
J’ai l’honneur de vous soumettre ci-après un amendement au projet de loi sous rubrique, amende-

ment adopté par la Commission du Développement durable lors de sa réunion du 4 juillet 2012.
Je vous joins, à titre indicatif, un texte coordonné tenant compte de cette proposition d’amendement 

de la Chambre des Députés.

*

Amendement portant sur l’article 6 du projet de loi
L’article  6 se lira dorénavant comme suit:

Art. 6. Constatation et recherche des infractions
Les infractions aux dispositions de l’article 9, paragraphes 9, 11 et 13 et de l’article 10, para-

graphes 1 et 5 du règlement (CE) sont constatées et recherchées par les fonctionnaires de l’Admi-
nistration des douanes et accises à partir du grade de brigadier principal et par le directeur, les 
directeurs adjoints et les fonctionnaires de la carrière des ingénieurs et des ingénieurs techniciens 
de l’Administration de  l’environnement.

Dans l’exercice de leurs fonctions relatives à la présente loi, les fonctionnaires ainsi désignés 
de l’Administration des douanes et accises et de l’Administration de l’environnement ont la qualité 
d’officiers de police judiciaire. Ils constatent les infractions par des procès-verbaux faisant foi 
jusqu’à preuve du contraire.

Leur compétence s’étend à tout le territoire du Grand-Duché.
Avant d’entrer en fonction, ils prêtent devant le tribunal d’arrondissement de leur domicile, 

siégeant en matière civile, le serment suivant: „Je jure de remplir mes fonctions avec intégrité, 
exactitude et impartialité“.
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L’article 458 du Code pénal leur est applicable.
Les fonctionnaires visés à l’alinéa 1er doivent avoir suivi une formation professionnelle spéciale 

portant sur la recherche et la constatation des infractions ainsi que sur les dispositions pénales de 
la présente loi. Le programme et la durée de formation ainsi que les modalités de contrôle des 
connaissances sont arrêtés par règlement grand-ducal.

Commentaire de l’amendement
Dans son avis du 12 juin, le Conseil d’Etat rappelle que les infractions doivent porter sur les dispo-

sitions du règlement de l’Union européenne et non sur celles du projet de loi comme indiqué dans le 
libellé initial de l’article 6. De l’avis du Conseil d’Etat, le début de l’article est dès lors à libeller comme 
suit:

„Les infractions aux dispositions des articles … du règlement (CE) n° 66/2010 précité du 
Parlement européen et du Conseil du 25 novembre 2009 sont constatées …“
La Commission du Développement durable décide de suivre le Conseil d’Etat et, partant, d’incri-

miner les infractions au règlement communautaire et non pas les infractions „à la présente loi et à ses 
règlements d’exécution“. 

Pour mémoire, la commission parlementaire a également fait sienne la proposition du Conseil d’Etat 
de compléter l’article 6 par un nouvel alinéa libellé comme suit:

„Les fonctionnaires visés à l’alinéa 1er doivent avoir suivi une formation professionnelle spéciale 
portant sur la recherche et la constatation des infractions ainsi que sur les dispositions pénales de 
la présente loi. Le programme et la durée de formation ainsi que les modalités de contrôle des 
connaissances sont arrêtés par règlement grand-ducal.“

*

Au nom de la Commission du Développement durable, je vous saurais gré de bien vouloir m’envoyer 
l’avis du Conseil d’Etat sur l’amendement exposé ci-dessus dans les meilleurs délais. 

Copie de la présente est envoyée pour information au Premier Ministre, Ministre d’Etat, au Ministre 
du Développement durable et des Infrastructures, au Ministre délégué au Développement durable et 
aux Infrastructures et à la Ministre aux Relations avec le Parlement.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l’expression de ma considération très distinguée.

 Le Président de la Chambre des Députés, 
 Laurent MOSAR

*

TEXTE COORDONNE

(Les propositions du Conseil d’Etat retenues par la Commission du Développement durable sont 
soulignées; l’amendement parlementaire est souligné et en gras).

PROJET DE LOI
portant certaines modalités d’application et sanction du règle-
ment (CE) n° 66/2010 du 25 novembre 2009 établissant le label 

écologique de l’Union européenne

Art. 1er. Compétences 
Aux fins d’exécution du règlement (CE) n° 66/2010 du 25 novembre 2009 établissant le label éco-

logique de l’Union européenne, dénommé ci-après „le règlement (CE)“; 
– le ministre ayant l’Environnement dans ses attributions, dénommé ci-après „le ministre“, est l’orga-

nisme compétent pour le volet décisionnel visé aux articles 4, 9.1., 9.4., 9.8., 9.10. et 10.5.; il est 
chargé de coordonner la mise en œuvre du règlement (CE); 
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– l’Administration de l’environnement est l’organisme compétent visé aux articles 4, 5.1., 7.1., 9.3., 
9.5. à 9.7, 10.2. à 10.4., 10.6., 12 et 13. 

Art. 2. Demande en attribution du label écologique de l’Union européenne 
Toute demande d’attribution d’un label écologique de l’Union européenne ainsi que les pièces per-

mettant d’évaluer la demande sont envoyées par lettre recommandée avec accusé de réception au 
ministre. 

Art. 3. Evaluation de la demande en attribution du label écologique de l’Union européenne 
1. Le ministre transmet la demande dont question à l’article 2. à l’Administration de l’environne-

ment, qui procède ou fait procéder à l’évaluation de la demande. 

2. Il est créé auprès du ministre une commission consultative, dénommée ci-après „la commission“. 
La commission est chargée de donner son avis sur le dossier d’évaluation élaboré par l’Administration 
de l’environnement ainsi que d’assister et de conseiller le ministre dans l’exécution des tâches lui 
confiées par la présente loi. 

La commission est présidée par le délégué du ministre. 
Elle comprend:

– un délégué du ministre,
– un délégué du ministre ayant dans ses attributions les classes moyennes,
– un délégué du ministre ayant dans ses attributions l’économie,
– un délégué de l’Administration de l’environnement.

Les membres de la commission sont nommés par le ministre pour une période de cinq ans. Leur 
mandat est renouvelable.

Le ministre peut adjoindre à la commission des experts qui participent aux travaux avec voix 
consultative.

La commission élabore elle-même son règlement d’organisation interne qui entre en vigueur après 
approbation par règlement grand-ducal.

Art. 4. Attribution du label écologique de l’Union européenne
Dans les trente jours qui suivent la réception d’une demande en attribution du label écologique de 

l’Union européenne et sous réserve que toutes les conditions légales soient remplies, le ministre conclut 
avec l’opérateur qui a présenté la demande un contrat portant sur les conditions d’utilisation du label 
écologique de l’Union européenne. A cet effet, le contrat type visé à l’annexe IV du règlement (CE) 
est utilisé. 

Le contrat dûment signé par les parties vaut attribution du label écologique de l’Union 
européenne. 

Art. 5. Redevances 
Les redevances dont question à l’annexe III 1. du règlement (CE) sont portées en recette au budget 

de l’Etat.
Les modalités d’application du présent article sont précisées par règlement grand-ducal qui établit 

un barème tarifaire, en fixe les modalités d’application et identifie les critères de perception.

Art. 6. Constatation et recherche des infractions
Les infractions aux dispositions de l’article 9, paragraphes 9, 11 et 13 et de l’article 10, para-

graphes 1 et 5 du règlement (CE) sont constatées et recherchées par les fonctionnaires de l’Adminis-
tration des douanes et accises à partir du grade de brigadier principal et par le directeur, les directeurs 
adjoints et les fonctionnaires de la carrière des ingénieurs et des ingénieurs techniciens de l’Adminis-
tration de l’environnement.

Dans l’exercice de leurs fonctions relatives à la présente loi, les fonctionnaires ainsi désignés de 
l’Administration des douanes et accises et de l’Administration de l’environnement ont la qualité d’offi-
ciers de police judiciaire. Ils constatent les infractions par des procès-verbaux faisant foi jusqu’à preuve 
du contraire.
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Leur compétence s’étend à tout le territoire du Grand-Duché.
Avant d’entrer en fonction, ils prêtent devant le tribunal d’arrondissement de leur domicile, siégeant 

en matière civile, le serment suivant: „Je jure de remplir mes fonctions avec intégrité, exactitude et 
impartialité“.

L’article 458 du Code pénal leur est applicable.
Les fonctionnaires visés à l’alinéa 1er doivent avoir suivi une formation professionnelle spéciale 

portant sur la recherche et la constatation des infractions ainsi que sur les dispositions pénales de la 
présente loi. Le programme et la durée de formation ainsi que les modalités de contrôle des connais-
sances sont arrêtés par règlement grand-ducal.

Art. 7. Pouvoirs et prérogatives de contrôle
1. S’il existe des indices suffisants ou des motifs légitimes de considérer qu’un contrôle du respect 

des dispositions de la présente loi ou des règlements pris en son exécution s’impose, les membres 
de la Police grand-ducale et les fonctionnaires visés à l’article 6 ont accès aux locaux, installations, 
sites et moyens de transport assujettis à la présente loi et aux règlements à prendre en vue de son 
application. Les actions de contrôle entreprises doivent respecter le principe de proportionnalité par 
rapport aux motifs invoqués. Ils peuvent pénétrer de jour et de nuit, lorsqu’il existe des indices graves 
faisant présumer une infraction à la présente loi et à ses règlements d’exécution, dans les locaux, 
installations, sites et moyens de transport visés ci-dessus. Ils signalent leur présence au chef du local, 
de l’installation ou du site ou à celui qui le remplace. Celui-ci a le droit de les accompagner lors de 
la visite.

2. Les dispositions du paragraphe 1 ne sont pas applicables aux locaux d’habitation. Toutefois, et 
sans préjudice de l’article 33(1) du Code d’instruction criminelle, s’il existe des indices graves faisant 
présumer que l’origine de l’infraction se trouve dans les locaux destinés à l’habitation, il peut être 
procédé à la visite domiciliaire entre six heures et demie et vingt heures par deux officiers de police 
judiciaire, membres de la Police grand-ducale ou fonctionnaires au sens de l’article 6, agissant en vertu 
d’un mandat du juge d’instruction.

3. Dans l’exercice des attributions prévues aux paragraphes 1er et 2, les membres de la Police grand- 
ducale et les fonctionnaires visés à l’article 6 concernés sont autorisés:
a) à recevoir communication de tous livres, registres et fichiers relatifs aux produits visés par le règle-

ment (CE);
b) à prélever ou à faire prélever, aux fins d’examen ou d’analyse, des échantillons des produits visés 

par le règlement (CE). Une partie de l’échantillon, cachetée ou scellée, est remise au propriétaire 
ou au détenteur à moins que celui-ci n’y renonce expressément ou que des raisons techniques ne 
s’y opposent;

c) à saisir et, au besoin, à mettre sous scellés les produits visés par le règlement (CE) ainsi que les 
livres, registres et fichiers les concernant.

4. Tout propriétaire ou détenteur visé par le règlement (CE) est tenu, à la réquisition des membres 
de la Police grand-ducale et des fonctionnaires dont question à l’article 6, de faciliter les opérations 
auxquelles ceux-ci procèdent en vertu de la présente loi. Les propriétaires ou détenteurs peuvent assister 
à ces opérations.

5. Il est dressé procès-verbal des constatations et opérations.

6. Les frais occasionnés par les mesures prises en vertu du présent article sont compris dans les frais 
de justice dont ils suivent le sort.

Art. 8. Recours
Les décisions prises par le ministre dans le cadre de la mise en œuvre du règlement (CE) peuvent 

être déférées au tribunal administratif, qui statue comme juge de fond. Le recours doit être introduit 
sous peine de forclusion dans le délai de trois mois à partir de la notification de la décision 
attaquée.
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Art. 9. Sanctions
1. Sont punies d’une amende de 251 à 12.500 euros les infractions suivantes:

a) le fait d’utiliser le label écologique de l’Union européenne avant l’attribution de ce dernier sur le 
produit concerné;

b) le fait de ne pas apposer le numéro d’enregistrement sur le produit porteur du label écologique de 
l’Union européenne;

c) le fait d’utiliser le label écologique de l’Union européenne comme composant d’une dénomination 
commerciale;

d) le fait d’utiliser un label écologique de l’Union européenne qui ne se présente pas sous la forme 
décrite à l’annexe II du règlement (CE);

e) le fait d’utiliser le label écologique de l’Union européenne sur un produit malgré l’interdiction 
d’utiliser ce label sur ce produit.

2. Les dispositions qui précèdent ne portent pas préjudice aux sanctions qui sont susceptibles d’être 
infligées au titre de la loi du 29 avril 2009 relative aux pratiques commerciales déloyales.



CTIE – Division Imprimés et Fournitures de bureau


